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60420 Ménévillers

Le projet consiste à la réalisation d’un méthaniseur afin de produire du biométhane pour l’introduire dans le réseau GRTGaz.L’unité de méthanisation est située sur la
commune de Ménévillers parcelles cadastrales ZC-79, ZC-81, ZC-83 et ZC-85.
L’unité de méthanisation est en cours d’implantation et est connue en déclaration sous la rubrique 2781-1-c « Méthanisation de matière végétale brute, effluents
d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets végétaux d'industries agroalimentaires dont la quantité de matières traitées étant inférieur à 30t/j. »
au titre des installations classées pour l’environnement. L'unité souhaite augmenter sa production de biogaz en augmentant sa quantité de matière traitée à 58t/j soit
21 204 t/an.
Le projet est donc soumis à la rubrique 2781-1-b « Méthanisation de matière végétale brute, effluents d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets végétaux
d'industries agroalimentaires dont la quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 30 t/j et inférieure à 100 t/j » au titre des installations classées pour l’
environnement. Le projet est soumis à enregistrement.
L'installation est principalement composée :
- D'une unité de méthanisation par pose de 2 cuves en béton dont l’une, le digesteur, mesurera 29 mètres de diamètre et 7 mètres de hauteur (4 620m3 dont 4 090 utiles),
et, l’autre, 29 mètres de diamètre et 4 mètres de haut (2 640 m3). Ces cuves seront installées au sein d’une aire de rétention, séparée par un talus qui descend à 1 mètre
sous le terrain naturel.
- D'une lagune de stockage 8 560 m3.
- De 4 conteneurs déplaçables pour abriter la trémie d'alimentation du méthaniseur (« Vario »), la chaudière l’unité d’épuration du biogaz en biométhane et un
compresseur.
-•D'une aire de réception des matières végétales à méthaniser et d'une présence de 3 silos 7 200 m3 chacun seront installés.

Le site fera entrer 21 204 t de matière brute par an avec un volume sortant estimé à 19 083 t/an divisé en 16 030 t de brut et 3 053 t de solide.
Le digestat est divisé en deux catégories : le digestat liquide et le digestat solide par un séparateur de phases. Néanmoins, est séparé que la fraction liquide nécessaire au
process de méthanisation. Le reste est laissé en digestat brut. Les ouvrages de stockages de digestat seront équipés de capteurs de niveaux et de détecteurs de mousse. Le
niveau des réservoirs est surveillé en continu avec déclencheur d'alarme en cas de niveau haut. Des vannes guillotines de sécurité sont placées en amont et en aval des
cuves afin de pouvoir stopper l'apport de digestat en cas de problème. Les trop-pleins sont collectés et renvoyés dans le réseau d'eaux usées pour être ensuite réinjectés
dans le process. Le stockage de la fraction liquide du digestat sera en rétention et son étanchéité fera l'objet de contrôles réguliers. Le digestat brut sera stocké dans 1
fosse béton de 2 640 m³ ainsi que dans une lagune non couverte de 8 560 m3 L’installation produira 16 030 t/an de digestat brut par an.
Celui-ci sera intégralement épandu au cours de l’année. La fosse de stockage de digestat liquide de 2 640 m3 et la lagune de stockage de 8 560 m3 permettent donc de
stocker plus de 8 mois de la production. Le stockage de digestat brut est donc compatible avec la durée la plus grande sans possibilité d’épandage. Le digestat solide
produit sera de 3 053 t/an sera entreposé sur le site du méthaniseur sur une plateforme de stockage de 960 m2. La capacité de stockage possible sur le site est de 4,5 mois.
Le digestat solide sera ensuite acheminé du site SAS MVS ENERGIE vers les parcelles agricoles où son stockage sera effectué en bout de champs.





Méthanisation de la quantité de matières
traitées étant supérieure ou égale à 30 t/j
et inférieure à 100 t/j

Méthanisation dont la quantité de matières traitées par jour
représente 58 t/j

E2781-1-b

2910-a Chaudière au biométhane 2.Supérieure
ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20
MW

<20 MW car à 120 kW NC

4331 Stockage de carburant 5 000 L soit 5 T NC car
inférieur à 50
T



2.1.5.0 Rejet d’eaux pluviales dans les eaux
douces superficielles ou sur le sol ou
dans le sous-sol, la surface totale du
projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin
naturel dont les écoulements

La taille du bassin versant topographique est d’environ 3,45 ha, soit la surface de
la parcelle.

D

Prélèvements permanents ou temporaires
issus d'un forage, puits ou ouvrage
souterrain dans un système aquifère, à
l'exclusion de nappes d'accompagnement
de cours d'eau, par pompage, drainage,
dérivation procédé

2 000 m3 par an NC car
inférieur à 10
000 m3/an

1.1.2.0

La ZNIEFF de type I la plus proche est localisée à environ 2,5 km.
La ZNIEFF de type II la plus proche est localisée à environ 4,9 km.



L'unité de méthanisation se trouve sur la ZRE de l'Aronde mais pas sur un PPC. Quelques îlots du
plan d'épandage sont également sur la ZRE de l'Aronde.
Quelques îlots se trouvent également sur la ZRE de l'Albien, mais non sur une AAC ni sur un
périmètre de protection de captage.

En ce qui concerne les périmètres de captage d’eau, 6 îlots du plan d’épandage se trouvent
entièrement ou en partie dans des périmètres de captage d’eau rapproché et éloigné : L’îlot 34 de la
SCEA de la ferme d’Ansauvillers, les îlots 25 et 27 de la SCEA de la ferme d’Ansauvillers, l’îlot 20
de la ferme de la Commanderie, l'îlot 23 de l’EARL Ferme des Vallées, l'îlot 19 de l’EARL Ferme
des Vallées.

Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 3,8 kilomètres du projet. Il s'agit du réseau de coteaux
crayeux du bassin de l’Oise Aval



Oui, mise en place d'un forage prélèvement 2 000 m3/an nécessaire à l'alimentation
du site de méthanisation (BSS004AYYR).
Le prélèvement se fera par captage dans la nappe du Séno-Turonien (masse d’eau : HG205 –
Craie Picarde). L'accord pour le forage est disponible en annexe du dossier.

Le prélèvement se fera par captage dans la nappe du Séno-Turonien (masse d’eau : HG205 –
Craie Picarde).

Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 3,8 kilomètres du projet. Les parcelles
du projet sont des parcelles agricoles et ne possèdent pas d'espèces ni d'habitats
remarquables du site Natura 2000 "Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise
aval". De ce fait, au vu de l'occupation des sols actuelle des parcelles impliquées
dans le projet, il n'y aura aucune incidence du projet sur la zone Natura 2000.



Le site de méthanisation est concerné par des risques technologiques tels les incendies ou le
risque de rupture de cuves. Afin de limiter le risque incendie, des détecteurs de fumée ainsi
qu'une capacité de réserve incendie de 200 m3 seront mis en place. De plus, une zone de
rétention suffisamment importante limitera les risques de fuite vers le milieu naturel.

Le site de méthanisation peut engendrer des risques sanitaires. Néanmoins, des
moyens de lutte sont mis en place. Effectivement, la fuite des cuves peut engendrer
une pollution de la nappe et, de ce fait, de la consommation en eau potable.
Pour contrer ce risque : une zone de rétention, un réseau pluvial séparatif, un
traitement des eaux de voirie via débourbeur/déshuileur/séparateur d’hydrocarbures,
un taluage autour du site et un dispositif de disconnexion avec le forage ont été mis
en place.

Les digestats seront transportés depuis le méthaniseur situé à Ménévillers jusque sur les
parcelles du plan d'épandage.
Ces trajets se substitueront à ceux réalisés actuellement pour la fertilisation des parcelles.

La seule source de bruit sur l’installation sera les tracteurs utilisés sur le site.
Ces véhicules sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores.
Les autres sources de bruit proviennent des éléments comme la chaudière, etc, ... mais cela
reste une source de bruit infime et le site est éloigné des tiers.

Compte tenu de la distance des tiers, il n'y a pas de nuisances olfactives.
Cependant, plusieurs précautions sont en place pour lutter contre les odeurs.
Les origines des odeurs peuvent être le CH4 et le H2S mais ces derniers sont retenus lors du
process par le filtre à charbon actif. L’exploitant prend les dispositions pour limiter la
formation de conditions anaérobies au niveau des lagunes de stockage.
Une étude d'odeur initiale a été effectuée.

L'installation sera construite, équipée et exploitée de manière à ne pas générer de vibrations
pouvant constituer une nuisance ou un danger pour le voisinage.



Le site ne sera pas éclairé la nuit. Des éclairages exceptionnels pourront avoir lieu
en cas de dysfonctionnement de l'unité de méthanisation nécessitant une intervention
rapide, même de nuit

Il n’y aura pas de rejet direct de biogaz dans l’air lors du fonctionnement de l’installation.
En cas de besoin d’élimination de biogaz celui-ci sera brûlé par la torchère.

Mise à part via le bassin d'infiltration pour les eaux pluviales, il n’y a pas de rejet liquide.
Un système séparatif permet de récupérer les eaux propres vers le bassin, de traiter les eaux
de voirie avant infiltration et de recycler les jus des silos pour le process.

Les digestats produits seront stockés et épandus sur les parcelles agricoles présentes sur le
plan d'épandage tout en respectant les normes de stockage et les prescriptions liées aux
épandages sur les parcelles. L’îlot 7 et l’îlot 14 de la SCEA Ferme d ’Ansauvillers sont
inscrites dans une Zone d’Actions Renforcées (ZAR).

Les huiles de vidange usagées ainsi que les bâches plastiques servant pour la couverture des
silos seront recupérées par le fournisseur. De ce fait, les déchets seront stockés, soit dans un
bidon soit un sac destiné à cet usage, en attendant l'enlèvement par le fournisseur. Les
digestats seront valorisés via un plan d'épandage.












